
ORIENTATIONS D’AMÉNAGEMENT ET DE PROGRAMMATION 

Zone à vocation principale d’habitat 

Densité moyenne minimale: 

10 logts/ ha

Accès véhicule à double sens (emprise et emplacement à titre indicatif)

Haie bocagère ou alignements à créer (emprise et emplacement à titre indicatif). 

Liaison douce (tracé et emprise à titre indicatif)

Espace de rencontre/ placette (emprise et emplacement à titre indicatif)

Tableau sur le patrimoine préservé et traitement qualitatif des limites de ce cône de vue (emprise et emplacement à titre indicatif)

Frange où bâtiments, végétation et frontages participent au décorum et à la qualité de l’espace-rue existant (emprise et 

emplacement à titre indicatif)



LOCALISATION ET ÉTAT DES LIEUX
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